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La commission du commerce international a adopté le rapport de Klaus BUCHNER (Verts/ALE, DE) sur
la proposition de règlement du Parlement européen et du Conseil modifiant le règlement (CE) nº 428/2009
du Conseil par l’octroi d’une autorisation générale d’exportation de l’Union pour l’exportation de certains
biens à double usage en provenance de l’Union à destination du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’
Irlande du Nord.

La commission compétente a recommandé que le Parlement européen arrête sa position en faisant sienne
la proposition de la Commission.

L’unique objet de la proposition de règlement consiste à modifier le règlement (CE) nº 428/2009 du
Conseil par l’octroi d’une autorisation générale d’exportation de l’Union pour l’exportation de certains
biens à double usage en provenance de l’Union à destination du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’
Irlande du Nord.
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